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Établ issements  c o m m e r c i a u x
Selon le Registre des entreprises de Statistique Canada, le Canada 
comptait 2 314 563 établissements commerciaux à la fin 
de 2008 (tableau 2), soit une baisse de 1,2 % par rapport à 
décembre 2007. Le nombre d’entreprises dans la catégorie 
« entreprises indéterminées »1 a diminué de 31 387, soit une 
baisse de 2,5 % par rapport à l’année précédente. Le nombre 
d’établissements employeurs (ceux qui comptent au moins un 
employé) s’est accru de 3 921 pour se chiffrer à 1 080 968 en 
décembre 2008, soit une progression de 0,4 % par rapport à 2007.

En décembre 2008, les petites entreprises représentaient 97,9 % 
des établissements employeurs. Les proportions selon la taille 
de l’entreprise sont toutes restées stables par rapport à 
décembre 2007. En décembre 2008, les entreprises de taille 
moyenne représentaient 1,9 % des établissements employeurs 
au Canada, comparativement à 0,3 % pour les grandes entreprises.

À l’échelle provinciale, l’Ontario a enregistré la plus forte hausse 
sur 12 mois du nombre d’établissements employeurs, soit 1,6 %. 

L’Alberta et la Colombie-Britannique se classent au 2e rang 
à égalité, avec 0,6 %. On a observé un recul du nombre 
d’établissements employeurs partout ailleurs au Canada, 
notamment un recul de 4,7 % au Nunavut, soit la plus forte 
baisse de toutes les provinces. Vient ensuite Terre-Neuve-et-
Labrador, avec 4,5 %.

En décembre 2008, la plupart des établissements commerciaux 
se trouvaient en Ontario (37,6 %) et au Québec (19,8 %). Les 
provinces de l’Ouest en accueillaient 36,8 % et les provinces 
de l’Atlantique, 5,6 %. La répartition des établissements 
commerciaux par province est restée relativement stable par 
rapport à celle de décembre 2007.

1 La catégorie « entreprises indéterminées » comprend les entreprises constituées ou non 
en société qui n’ont pas de compte de retenues sur la paie auprès de l’Agence du revenu 
du Canada. Leur effectif peut être constitué de travailleurs contractuels, de membres de 
la famille ou des propriétaires.

Tableau 2 : Établissements commerciaux, selon le nombre d’employés et la province 
ou le territoire, décembre 2008

Province ou territoire
Grand 
total

Entreprises 
indéterminées1 Total

Nombre d’employés

Variation sur  
12 mois (%) 
(2007–2008) 1–4 5–9 10–19 20–49 50–99 100–199 200–499 500+

Terre-Neuve-et-Labrador 25 506 8 335 17 171 -4,5 9 700 3 817 1 875 1 137 338 160 94 50

Île-du-Prince-Édouard 10 120 4 239 5 881 -4,3 3 085 1 321 761 477 140 56 30 11

Nouvelle-Écosse 52 836 22 753 30 083 -1,7 16 593 6 245 3 538 2 317 746 402 170 72

Nouveau-Brunswick 41 568 16 049 25 519 -1,6 14 029 5 306 3 101 2 015 583 291 128 66

Québec 458 030 221 873 236 157 -0,6 121 505 52 619 30 350 20 284 6 537 2 838 1 355 669

Ontario 869 651 498 118 371 533 1,6 204 355 73 193 44 883 29 167 10 575 5 300 2 802 1 258

Manitoba 74 459 39 697 34 762 -0,8 17 436 7 544 4 732 3 093 1 102 472 264 119

Saskatchewan 90 181 53 393 36 788 -0,1 20 249 7 779 4 571 2 782 825 342 164 76

Alberta 331 405 181 439 149 966 0,6 88 627 27 133 16 942 10 617 3 691 1 729 878 349

Colombie-Britannique 354 695 185 273 169 422 0,6 95 987 34 020 20 268 12 277 3 969 1 718 833 350

Yukon 2 770 1 217 1 553 -1,3 760 364 212 150 31 21 12 3

Territoires du Nord-Ouest 2 534 985 1 549 -4,1 543 365 302 223 69 33 12 2

Nunavut 808 224 584 -4,7 145 146 131 104 38 13 6 1

Total – Canada 2 314 563 1 233 595 1 080 968 0,4 593 014 219 852 131 666 84 643 28 644 13 375 6 748 3 026

Proportion d’établissements employeurs Décembre 2008

Décembre 2007

54,9 % 20,3 % 12,2 % 7,8 % 2,6 % 1,2 % 0,6 % 0,3 %

54,7 % 20,3 % 12,2 % 7,9 % 2,7 % 1,3 % 0,6 % 0,3 %

Source : Statistique Canada, Registre des entreprises, décembre 2008.
1 La catégorie « entreprises indéterminées » comprend les entreprises constituées ou non en société qui n’ont pas de compte de retenues sur la paie auprès de l’Agence du revenu du Canada. 
Leur effectif peut être constitué de travailleurs contractuels, de membres de la famille ou des propriétaires.
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Tableau 3 : Variation1 sur 12 mois de l’emploi rémunéré 2, selon la province ou le territoire, 
premier trimestre de 2009

Variation % de la contribution à la variation totale (nombre d’employés)

Trimestre % Emplois 0–4 5–19 20–49 50–99 0–99 100–299 300–499 100–499 500+

T1 2008 2,1 298 728 4,4 14,3 11,2 10,2 40,1 4,4 5,3 9,7 50,2

T2 2008 2,1 301 763 6,9 9,7 11,6 9,7 37,9 2,2 10,6 12,7 49,4

T3 2008 1,6 232 081 2,8 1,9 11,0 11,4 27,0 -0,4 13,9 13,6 59,4

T4 2008 1,0 142 488 -1,1 7,5 6,2 3,7 16,3 0,0 5,4 5,4 78,3

T1 2009 -0,8 -109 650 16,0 30,1 10,6 27,6 84,2 36,4 6,0 42,4 -26,7

Province ou territoire Taux de croissance (%)

Terre-Neuve-et-Labrador 1,9 3 226 -3,2 0,7 1,5 3,2 0,5 10,9 25,9 14,3 0,9

Île-du-Prince-Édouard 0,2 107 -4,4 1,5 0,2 -11,5 -2,3 -22,6 -31,6 -25,2 10,1

Nouvelle-Écosse -0,3 -974 -4,2 -3,3 0,5 -3,3 -2,5 -1,1 17,6 4,4 0,1

Nouveau-Brunswick -0,8 -2 321 -3,4 -0,3 -1,1 -1,2 -1,3 -3,2 5,4 -0,6 -0,5

Québec 0,2 7 981 -1,0 -1,2 1,0 -0,1 -0,3 -1,4 -0,6 -1,2 1,3

Ontario -1,6 -90 144 -1,4 -1,4 -1,3 -4,5 -2,0 -4,1 -2,0 -3,5 -0,7

Manitoba -0,7 -3 580 -2,4 -1,1 -1,4 1,0 -0,9 0,4 7,3 2,4 -1,3

Saskatchewan 1,6 6 780 -4,1 0,8 3,9 0,9 0,7 4,4 -6,2 1,0 2,5

Alberta 0,2 3 571 -2,3 -1,7 -1,3 -1,4 -1,7 -3,3 -5,6 -4,0 3,4

Colombie-Britannique -1,9 -35 066 -2,0 -4,0 -3,3 -5,0 -3,6 -2,4 0,3 -1,7 0,0

Yukon3 -1,5 -269 2,5 -8,7 -7,7 -7,6 -6,2 13,4 — — —

Territoires du Nord-Ouest3 8,1 1 974 -4,1 -4,6 -1,4 -1,8 -3,1 12,4 — — —

Nunavut3 -8,9  -934 -6,5 -3,9 -4,6 24,2 2,8 -10,8 — — —

Total pour le Canada -0,8 -109 650 -1,8 -1,7 -0,8 -2,6 -1,7 -2,6 -1,1 -2,2 0,4

Source : Statistique Canada, Enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures, juillet 2009.
1 La variation sur 12 mois de l’emploi rémunéré correspond à la différence entre le niveau d’emploi à un trimestre donné et celui enregistré au trimestre correspondant de l’année précédente.
2 Les données de l’Enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures excluent les travailleurs indépendants qui ne touchent pas de salaire et les employés des industries suivantes : agriculture, 
pêche et piégeage, services aux ménages privés, organismes religieux et services militaires de défense. Les données ventilant l’emploi selon la taille des entreprises ne comprennent pas non plus 
les entreprises non classifiées.
3 Les données pour les entreprises comptant 300 employés ou plus dans les territoires sont supprimées pour des raisons de confidentialité, mais elles sont incluses dans les totaux pour la 
catégorie de la taille et le territoire. 

Entre le premier trimestre de 2008 et le trimestre correspondant 
de 2009, les grandes entreprises ont créé 29 231 emplois, 
tandis que les petites en ont perdu 92 368 et les entreprises de 
taille moyenne, 46 511, ce qui a donné lieu à une perte globale 
de 109 650 emplois (tableau 3)1. Ces chiffres correspondent à 
une baisse de l’emploi de 1,7 % et de 2,2 % parmi les petites 
et moyennes entreprises respectivement, et à une hausse de la 
création d’emplois de 0,4 % au sein des grandes entreprises.

Les petites et moyennes entreprises étaient responsables, dans 
une proportion de 84,2 % et 42,4 % respectivement, de la perte 

des 109 650 emplois, tandis que les grandes entreprises ont réduit 
ces pertes en affichant une croissance de l’emploi de 26,7 %.

À l’échelle provinciale, les Territoires du Nord-Ouest ont 
enregistré la plus forte croissance de l’emploi au Canada, soit 
8,1 % ou 1 974 emplois; il y a toutefois eu une perte d’emplois 
de 3,1 % dans les petites entreprises. Le Nunavut a connu 
la plus grande perte d’emplois, soit 8,9 % ou 934 emplois. 
Toutefois, il a enregistré la plus forte croissance de l’emploi 
dans les petites entreprises au Canada, avec 2,8 %. La perte 
générale de l’emploi en Ontario était de 1,6 %, et elle s’est 

Créat ion d’e m p l o i s
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Selon les derniers chiffres de l’Enquête sur la population active de 
Statistique Canada, le nombre de travailleurs indépendants a augmenté 
de 40 000 entre 2008 et 2009, pour s’établir à 2,633 millions (tableau 4), 
soit une hausse de 1,5 %, tandis que le nombre d’employés a chuté de 
1,8 % au cours de la même période. Pendant un ralentissement économique, 
on s’attend généralement à ce que les particuliers optent pour le travail 
indépendant quand ils ont de la difficulté à trouver un emploi.

La croissance du travail indépendant était principalement liée à une 
augmentation du nombre de travailleurs indépendants sans aide 
rémunérée. Le nombre de travailleurs indépendants propriétaires d’une 
entreprise constituée en société sans aide rémunérée a progressé de 8,3 %, 
passant de 456 000 en 2008 à 494 000 en 2009, tandis que le nombre de 
travailleurs indépendants propriétaires d’une entreprise non constituée en 
société sans aide rémunérée a augmenté de 2,0 %, passant de 1 270 000 
à 1 302 000. Par contre, les travailleurs indépendants propriétaires d’une 
entreprise constituée en société avec aide rémunérée ont vu leur nombre 
augmenter d’à peine 3 000 (soit une hausse de 0,5 %) et le nombre de 
travailleurs indépendants propriétaires d’une entreprise non constituée en 
société avec aide rémunérée a chuté de 19 000, soit une baisse de 7,7 %.

La proportion de travailleurs indépendants varie selon les industries. 
En 2009, on trouvait les plus grandes proportions de travailleurs 
indépendants dans les professions de gestion (19 %), suivies de celle des 
métiers, du transport et de la machinerie (18 %). La catégorie comptant 
la proportion la plus faible de travailleurs indépendants était celle des 
professions propres à la transformation, à la fabrication et aux services 
d’utilité publique (2 %), qui comptait 44 000 travailleurs indépendants. 

Par ailleurs, on observe des fluctuations dans les proportions d’employés. 
La catégorie comptant la plus grande proportion d’employés était celle 
de la vente et des services (26 %), suivie de celle des affaires, des finances 

BANQUE DE DÉVELOPPEMENT 
du Canada (BDC)

Bref historique

La BDC est une société d’État appartenant entièrement au 
gouvernement du Canada, qui a été créée en vue d’offrir des 
services de gestion et des services financiers aux petites et 
moyennes entreprises (PME) canadiennes. Elle a été créée en 
1944 sous le nom « Banque d’expansion industrielle » (BEI) 
pour aider les soldats revenant de la Seconde Guerre mondiale à 
démarrer leur propre entreprise. Rebaptisée « Banque fédérale de 
développement » en 1975, elle a encore changé de nom en 1995 
pour s’appeler « Banque de développement du Canada ». Bien que 
la BDC ait changé de nom et de structure, la vocation première de 
la banque est demeurée essentiellement la même au fil des ans, 
c’est-à-dire répondre aux besoins financiers des entreprises 
canadiennes solvables admissibles quand le marché ne le fait pas.

Après la récession

La récession des exercices 2008 et 2009 a mis à rude épreuve 
les entreprises canadiennes. Le gouvernement craignait surtout 
que les petites entreprises aient plus de difficulté à avoir accès 
au financement. Comme les petites entreprises ont généralement 
moins de biens à donner en garantie et une expérience de crédit 
moins longue que les plus grandes entreprises, il leur est plus 
difficile d’accéder au financement.

Engagement en matière de financement

Face à ce problème, le gouvernement fédéral a alloué 700 millions 
de dollars à la BDC pour l’aider à accroître l’accès des entreprises 
au financement – 250 millions de dollars de cette somme doivent 
être utilisés pour accroître les activités de prêts à terme de la BDC 
et 100 millions, pour établir un programme Garantie marge 
de crédit d’exploitation (GMCE). Ce programme est similaire à 
un programme d’assurance qui protège les institutions financières 
contre le non-remboursement (jusqu’à 80 %) en cas de défaut de 
remboursement de la marge de crédit par un client. Ceci permet 
principalement aux bailleurs de fonds de transférer à la BDC 
le risque de non-paiement de leurs portefeuilles de prêts, ce 
qui devrait améliorer la disposition de ces bailleurs de fonds à 
consentir des prêts aux entreprises ou, du moins, les décourager 
d’octroyer des prêts de moindre valeur.

Pour avoir droit à la couverture au titre du programme GMCE, 
une entreprise doit répondre aux critères suivants :

être commercialement viable;•	

disposer d’une marge de crédit d’exploitation variant entre •	
400 000 $ et 40 millions de dollars, qui peut être garantie par 
des actifs à court terme comme des inventaires et des créances;

satisfaire aux critères d’admissibilité établis par l’institution •	
financière.

travail 
i n d é p e n d a n t

(suite à la page 6)

(suite à la page 7)

établie à 2,0 % dans les petites entreprises. Le Québec a connu une 
croissance de l’emploi de 0,2 %, mais les petites entreprises ont perdu 
0,3 % de leurs emplois. La perte d’emploi dans les petites entreprises 
a été la plus forte au Yukon (-6,2 %). 

1 Données recueillies dans le cadre de l’Enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures de juillet 2009, 
qui sont différentes de celles utilisées dans la section « Emplois selon la taille de l’entreprise », 
de l’article de fond intitulé « La performance des petites entreprises durant les changements dans 
la conjoncture économique ». Voir la note 1.
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Les petites et moyennes entreprises (PME) contribuent dans 
une large mesure à l’activité économique du Canada. Leur taux 
de survie et la compréhension des facteurs qui influent sur ces 

taux constituent depuis longtemps un domaine de recherche 
qui intéresse les universitaires et les décideurs. 

(suite de la page 5)

Tableau 4 : Travailleurs indépendants et employés au Canada selon la catégorie, 
premier trimestre de 2008 et de 2009

Profession Employés Travailleurs indépendants*

Entreprise constituée en société Non constituée en société

Avec aide 

rémunérée Sans aide rémunérée

Avec aide 

rémunérée Sans aide rémunérée

2008 2009

Variation 

(en %)

Proportion 

en 2009 2008 2009

Variation 

(en %)

Proportion 

en 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009

    (milliers)  (%)    (milliers)   (%) (milliers)

Affaires, finances et 
administration 2 823 2 769       -1,9           20 287 280     -2,4           11 63 56 65 63 20 20 132 135

Secteur de la santé 866 907        4,7             7 137 147      7,3             6 39 40 12 16 30 25 56 66

Gestion 1 008 1 031        2,3             7 498 488     -2,0           19 230 231 67 75 67 53 134 128

Sciences naturelles et 
appliquées 1 057 1 028      -2,7             7 142 152      7,0             6 26 27 50 58 6 7 59 60

Art, culture, loisirs et sports 340 323      -5,0             2 180 205    13,9             8 9 11 29 34 5 7 137 153

Sciences sociales, 
enseignement et services 
gouvernementaux 1 354 1 382       2,1            10 158 186    17,7             7 19 22 17 20 15 22 107 123

Industrie primaire 220 209      -5,0              1 273 249    -8,8             9 40 40 50 44 27 25 147 133

Vente et services 3 643 3 613      -0,8            26 412 418     1,5           16 56 57 53 70 32 27 267 262

Métiers, transport et 
machinerie 2 027 1 941      -4,2            14 469 465    -0,9           18 95 92 104 104 39 37 228 230

Transformation, fabrication 
et services d’utilité publique 859 738    -14,1              5 37 44   18,9             2 12 18 10 10 5 3 10 13

Total, toutes les professions 14 196 13 940      -1,8          100 2 593 2 633     1,5         100 590 593 456 494 246 227 1 277 1302

*Inclut les travaileurs familiaux non rémunérés.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, juillet 2009.

F inancement  d e s  e n t r e p r i s e s

(suite à la page 7)

et de l’administration (20 %). Le secteur primaire comptait la plus 
petite proportion d’employés (1 %), soit 209 000. 

Dans certains secteurs, on a observé des tendances opposées sur 
le marché de l’emploi dans les segments du travail indépendant et 
de l’emploi. Tandis que le nombre de travailleurs indépendants dans 
la catégorie des arts, de la culture, des loisirs et des sports s’est accru  
de 13,9 % entre 2008 et 2009 (la troisième hausse en importance), 
le nombre d’employés dans ce secteur a baissé de 5 %. Par ailleurs, 

le travail indépendant a augmenté dans le secteur des sciences 
naturelles et appliquées, de la vente et des services, ainsi que des 
professions propres à la transformation, à la fabrication et aux 
services d’utilité publique, tandis que le nombre d’employés dans 
ces secteurs a régressé. Dans les professions de gestion, le nombre 
d’employés a augmenté tandis que le nombre de gestionnaires 
indépendants a diminué.  

Les entreprises bénéficiant de capital de risque enregistrent 
des taux de survie plus élevés
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Entre 2001 et 2006, les PME canadiennes ont affiché des taux 
de survie après cinq ans qui étaient inférieurs à 55 %1. Quand on 
se penche sur le sous-groupe de PME axées sur l’innovation et la 
recherche-développement (R-D), lesquelles sont jugées comme des 
entreprises présentant plus de risques, on pourrait s’attendre à un 
taux de survie sur cinq ans encore plus bas. Toutefois, une analyse 
interne d’Industrie Canada portant sur les PME canadiennes axées 
sur le savoir et financées par du capital de risque entre 1999 et 20062 
a indiqué le contraire. Le taux de survie des entreprises financées par 
du capital de risque était légèrement plus élevé, puisque 57 % d’entre 
elles étaient encore en exploitation au moins cinq ans après avoir reçu 
les premiers capitaux de risque. Ceci donne à penser que le capital de 
risque a une incidence positive, quoique faible, sur les perspectives de 
survie des PME innovatrices axées sur la R-D. 

On a fait état de résultats similaires aux États-Unis, où les entreprises 
financées par du capital de risque ont un taux de survie après cinq ans 
de 77 %, par rapport à 49 % pour les entreprises non financées 
par du capital de risque3. Les fonds de capital de risque offrent un 
financement, mais également un soutien commercial ainsi qu’un 
accès aux réseaux et aux gestionnaires de talent, ce qui pourrait bien 
influer sur le rendement de leurs entreprises de portefeuille4. On sait 
également que ces fonds investissent dans de nouvelles technologies et 
reconnaissent les tendances technologiques en choisissant de manière 
sélective les technologies susceptibles d’accélérer la croissance des 
entreprises et d’être adoptées très rapidement.

Au Canada, bon nombre des entreprises financées par du capital de 
risque qui ont été analysées dépendent encore du financement par 
capital de risque. La plupart de ces entreprises en sont aux premières 
étapes de leur développement et continuent de recevoir du capital 
de risque. Il faut analyser plus en détail la rentabilité et l’autosuffisance 
de ces entreprises pour tirer une conclusion définitive concernant 
l’incidence que l’investissement en capital de risque a sur les taux de 
survie réels des entreprises.

1 Industrie Canada, Principales statistiques relatives aux petites entreprises, janvier 2009.
2 Cet ensemble de données inclut les entreprises canadiennes qui ont bénéficié au moins une fois de 
capitaux de risque entre 1999 et 2006.
3 Manju Puri et Rebecca Zarutskie, On the life cycle dynamics of venture-capital and non-venture-
capital-financed firms, National Bureau of Economic Research, NBER Working paper 14250.
4 Laura Bottazzi, Marco Da Rin et Thomas Hellmann, 2005, Human capital in the knowledge-based 
firm: Evidence from venture capital.

BANQUE DE DÉVELOPPEMENT 
du Canada (BDC)

(suite de la page 6)

Les 350 millions restants doivent être utilisés pour accroître les 
investissements en capital de risque de la BDC. Le capital de 
risque représente une forme d’investissement par capitaux propres 
qui ne se négocie pas à une bourse organisée. Il sert généralement 
à financer de jeunes PME qui présentent un important potentiel 
de croissance (en général associé à des ventes nettes positives et 
des actifs plus élevés).

Sur les 350 millions de dollars, 260 millions sont alloués aux 
entreprises de capital de risque actuellement financées par la BDC 
(celles qui présentent les plus grandes chances de réussite) et aux 
entreprises spécialisées dans la technologie qui sont aux premières 
ou aux dernières étapes de leur développement1. Les 90 millions 
restants sont investis directement dans divers fonds de capital de risque.

Il faudra du temps pour peaufiner tous les investissements de 
capital de risque, les prêts à terme et le programme GMCE. 
Même si les répercussions de ces initiatives seront importantes, 
il faut encore déterminer leur pleine incidence.

En bref, sur les 700 millions de dollars alloués à la BDC :

250 millions serviront aux activités de prêts à terme;•	

100 millions serviront à l’établissement du programme GMCE;•	

350 millions seront utilisés pour accroître les investissements  •	
de capital de risque :

260 millions de dollars seront alloués aux entreprises ¤¤
de capital de risque existantes;

90 millions iront à d’autres fonds de capital de risque.¤¤

Pour obtenir de plus amples renseignements sur la BDC, 
consulter le site www.bdc.ca.

(suite de la page 5)

1 Une entreprise aux premières étapes de développement est une entreprise qui a 
commencé son marketing initial ainsi que le développement connexe et qui 
a besoin de financement pour réaliser la pleine production commerciale et les ventes. 
Une entreprise aux dernières étapes de développement est une entreprise établie ou 
presque établie, qui a besoin de capitaux pour accroître sa capacité de production, 
son marketing et ses ventes.
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30e anniversaire 
du Colloque du CCPME
Le Conseil canadien de la PME et de l’entrepreneuriat 
(CCPME) tiendra son 30e Colloque annuel à l’intention 
des entrepreneurs, des intervenants, des décideurs et des 
universitaires à la Ted Rogers School on Management à 
Toronto, en Ontario, du 16 au 18 octobre. Le thème de 
cette année sera « Commercialiser l’innovation : alimenter 
la croissance au Canada ».

Pour obtenir de plus amples renseignements, consulter le site 
www.ryerson.ca/ccsbe/fr/.

Semaine de la PME 2009
Créée au départ par la Banque de développement du Canada 
(BDC) pour fournir des séances de formation en gestion 
des affaires, la Semaine annuelle de la PME 2009 se tiendra 
du 18 au 24 octobre dans tout le pays. Le thème de cette 
année sera « Votre rêve, votre entreprise, votre passion ». 
Les Prix aux jeunes entrepreneurs seront décernés au cours 
d’un gala tenu le 20 octobre en soirée, à Ottawa, en Ontario.

Pour obtenir de plus amples renseignements, consulter le site 
www.bdc.ca/fr/about/events/small_business_week/default.htm.

Sixième Sommet mondial 
annuel des investisseurs stratégiques
Le but du Sommet mondial des investisseurs stratégiques 
est d’attirer les investisseurs et d’investir dans les collectivités 
du monde entier. Le Sommet comprend trois tribunes : 
un forum de politiques publiques, un forum des investisseurs 
institutionnels et le sommet principal. Le Sommet mondial 
aura lieu les 19 et 20 octobre à l’hôtel Fairmont Le Château 
Frontenac, à Québec.

Pour obtenir de plus amples renseignements, consulter le site 
www.navcs.com (en anglais seulement).

activitÉs à venir

Autorisation de reproduction. À moins d’indication contraire, l’information 
contenue dans cette publication peut être reproduite, en tout ou en partie et 
par quelque moyen que ce soit, sans frais et sans autre permission d’Industrie 
Canada, pourvu qu’une diligence raisonnable soit exercée afin d’assurer 
l’exactitude de l’information reproduite, qu’Industrie Canada soit mentionné 
comme organisme source et que la reproduction ne soit présentée ni comme 
une version officielle ni comme une copie ayant été faite en collaboration 
avec Industrie Canada ou avec son consentement.
Pour obtenir l’autorisation de reproduire l’information contenue dans cette 
publication à des fins commerciales, faites parvenir un courriel à  
droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca

No de cat. C12-18/11-2F-PDF

ISSN 1205-9099 

60643

Bulletin trimestriel sur la petite entreprise  
Direction générale de la petite entreprise et du tourisme

Le Bulletin trimestriel sur la petite entreprise est publié par la Direction 
générale de la petite entreprise et du tourisme d’Industrie Canada. 
Cette publication facile à lire donne un aperçu de la performance récente 
du secteur de la petite entreprise au Canada.

Si vous souhaitez vous abonner, faites parvenir votre demande à 
l’adresse sbrp-rppe@ic.gc.ca. Si vous avez des questions ou des 
commentaires concernant le contenu, veuillez en faire part à la rédactrice :

Manique Weerasinghe 
Courriel : ranmalmanique.weerasinghe@ic.gc.ca 
Direction générale de la petite entreprise et du tourisme 
Industrie Canada 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario)  K1A 0H5 
Téléphone : 613-941-1462 
Télécopieur : 613-946-1035 
Site Web : www.ic.gc.ca/recherchepe


